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Arrété n°134/2025
Portant fermeture temporaire du terrain en
herbe du stade Lucien Leplat & Charmoy.

ARRETE DU PRESIDENT

Le Président de la Communauté de Communes de ['Agglomération
Migennoise,

Vu les articles L. 5214-16 et suivants du Code Général des
Collectivité Territoriales,

Vu les conditions météorologiques sur le Migennois,

ARRETE

Article ler. -  Compte-tenu  des  conditions
météorologiques, le terrain en herbe du stade Lucien
Leplat & Charmoy est interdit d'acces & tous les
utilisateurs du 27 novembre 2025 et jusqu'a nouvel ordre.

Article 2 - Ampliation de cet arrété est transmise & tous
les utilisateurs habituels des terrains.

Fait & Migennes, le 27/11/2025.

Le Président,

Frahcois BOUCHER
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